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MOT DE LA PRÉSIDENCE 

       Maternelle 4ans… Récréations de 20 minutes… 
 
L’arrivée d’un nouveau gouvernement amène des changements dans la réalité de travail de plusieurs d’entre nous. L’analyse de 
l’impact de ces changements liés à des promesses électorales, est incomplète. Ces impacts se calculent en capital dollars, mais 
aussi en capital humain. 
 
Votre participation est nécessaire afin de faire connaître la réalité de chacun de nos milieux: manque de locaux, manque de 
personnel, attractivité des emplois, etc. D’ailleurs, des membres du personnel de soutien de notre commission scolaire ont contac-
té le député de leur comté pour lui faire connaître les effets de ces deux mesures dans leur établissement. Chacun peut, à sa ma-
nière, améliorer les connaissances du milieu scolaire de nos élus et de nos concitoyens, cela leur permettra une analyse plus réa-
liste! 
 
Les informations que nous vous partageons, pétitions ou autres, sont des outils faciles pour y arriver.  
Visitez notre site internet fréquemment et aimez notre page Facebook! 
 
   Annie pour l’équipe syndicale 

Fonds d’aide vestimentaire  
 

Le Syndicat du personnel de soutien scolaire de la 
Commission scolaire de la Beauce-Etchemin est forte-

ment sollicité pour des dons de toute sorte. 

Il accepte de contribuer financièrement à une seule demande, il s’agit 
de celle du Fonds d’aide vestimentaire créé par le SEC et auquel est 

associée la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin.  

Au cours des dix-huit dernières années, le Fonds est venu en aide au-

près de 911 enfants sur le territoire de la CSBE.  

Nouvelle secrétaire 
 
Plusieurs d’entre vous ont déjà 
eu le plaisir de lui parler lors 
d’un appel au bureau. Nous 
sommes heureux de vous in-
former officiellement que Mme 
Isabelle Turcotte est la nou-
velle secrétaire au SPSS.  
 
Bienvenue dans vos nouvelles 
fonctions et bon 
succès! 

 
 

Le SPSS vous annonce que sa page facebook est de nouveau en fonction! Les réseaux sociaux, un 
médium qui nous permet de vous informer rapidement et efficacement! Nous vous invitions donc à 
aimer la page du syndicat en grand nombre! Passez le mot!  

0RGLILFDWLRQ�GH�OD�IUpTXHQFH�GH�YHUVHPHQW�GH�OD�
SDLH�SRXU�OD�SpULRGH�HVWLYDOH 

 
6XLWH� j� GH� QRPEUHXVHV� GHPDQGHV� HW� DILQ� GH� UpVRXGUH�
FHUWDLQHV� SUREOpPDWLTXHV�� QRXV� YRXV� DYRQV� SURSRVp� j�
O¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�G¶RFWREUH�GHUQLHU�GH�PRGLILHU�O¶DU�
WLFOH� �-����� GH� OD� FRQYHQWLRQ�� /¶DVVHPEOpH� D� DGRSWp�
FHWWH�SURSRVLWLRQ�HW�QRXV�DYRQV�FRQFOX�XQH�HQWHQWH�j�FH�
VXMHW�DYHF�OD�FRPPLVVLRQ�VFRODLUH�� 
 
/D�PRGLILFDWLRQ�V¶DSSOLTXHUD�GqV�FHW�pWp��/H�YHUVHPHQW�
�GpS{W��GH�OD�SDLH�VH�IHUD�j�OD�TXLQ]DLQH��F¶HVW-j-GLUH�j�OD�
PrPH�IUpTXHQFH�TX¶HOOH�VH�IDLW�WRXW�DX�ORQJ�GH�O¶DQQpH��
/H�FDOFXO�GH�OD�SDLH��SRXU�VD�SDUW��FRQWLQXHUD�GH�V¶HIIHF�
WXHU� HQ� GHYDQFp� HW� QH� FKDQJHUD� HQ� ULHQ� OHV�PRQWDQWV� j�
UHFHYRLU�� 
 
/D�GDWH�GX�GpS{W�DSSDUDvW�VXU�YRWUH�UHOH�
Yp�HQ�KDXW�j�GURLWH�VRXV�OH�PRW�'$7(� 

3ROLWLTXH�GH�VXVSHQVLRQ�GHV�FRXUV�HW�GH�IHUPHWXUH�GHV�pWD�
EOLVVHPHQWV�HQ�FDV�GH�IRUFH�PDMHXUH�'*-�� 

 

/RUV� GH� VXVSHQVLRQ� GHV� FRXUV�� OH� SHUVRQQHO� GH� VRXWLHQ� HVW� UH�
TXLV� j� VRQ� WUDYDLO�� 1RXV� YRXV� UDSSHORQV� TXH� YRWUH� VXSpULHXU�
GRLW� YRXV� LQIRUPHU� j� O¶DYDQFH� GHV�PRGDOLWpV� j� VXLYUH� TXDQW� j�
O¶KRUDLUH��OHV�WkFKHV�HW�PrPH�OH�OLHX�GH�WUDYDLO�GH�FHV�MRXUQpHV��
,O� HVW�QpFHVVDLUH�TXH�FKDTXH�PHPEUH�GX�SHUVRQQHO�GH� VRXWLHQ�
HQ�SUHQQH�FRQQDLVVDQFH�SRXU�OH�ERQ�GpURXOHPHQW�GHV�DFWLYLWpV��
ORUVTX¶XQH�GH�FHV�MRXUQpHV�GH�VXVSHQVLRQ�GH�FRXUV�VH�SUpVHQWH�
UD� 
/RUV� GH� IHUPHWXUH� GHV� pWDEOLVVHPHQWV�� OH� SHUVRQQHO� Q¶HVW� SDV�
UHTXLV� GH� VH� SUpVHQWHU�� j� PRLQV� GH� VLWXDWLRQV� SDUWLFXOLqUHV��
&HWWH� VLWXDWLRQ�HVW� HQFDGUpH�SDU� OD�'*-���HW�SUpYRLW� OH�YHUVH�
PHQW� GX� WUDLWHPHQW� KDELWXHO� HW� XQH� FRPSHQVDWLRQ� HQ� WHPSV�
SRXU�XQH�GXUpH�pJDOH�DX�WHPSV�WUDYDLOOp� 

  Loto voyage 
 Fondation Monique-Fizt-Back 
        68 000$ en prix à gagner! 
 

Il vous est possible d’acheter un billet au coût de 100, 00$. 
Pour l’édition 2019-2020, seulement 1700 billets seront dis-
ponibles! Pour l’achat, vous pouvez n’effectuer qu’un seul 
versement ou procéder en plusieurs versements par prélève-
ments bancaires͘� Nous vous invitons à consulter leur site in-
ternet pour plus de détails.  

Du nouveau sur votre paie! 
 

À partir du 1 avril 2019 et ce jusqu’au 31 mars 2020, une rémunération additionnelle est ajoutée à votre 
paie. Vous avez droit à 0.16 cents de l’heure pour chaque heure rémunérée.   
Ces heures sont aussi considérées pour la salariée et le salarié dans le cadre des prestations de congé de 
maternité, de paternité ou d’adoption, des prestations d’assurance salaires incluant celles de la CNESST, 
de l’IVAC et de la SAAQ ainsi que celles versées par la commission dans les cas d’accidents du travail  
(6-3.03).  
 
Cette nouvelle rémunération est identifiée comme suit sur votre talon de paie : « Rém. Add. »  
 
De plus, une nouvelle structure salariale est entrée en vigueur le 2 avril 2019. Cette disposition, prévue à 
l’annexe 28 de notre convention collective, prévoit l’introduction des nouveaux taux, échelles de traitement 
et de nouveaux rangements. Vous pouvez consulter notre site internet pour connaître votre taux horaire. 



Agenda 
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6LWH�LQWHUQHW�   KWWS���ZZZ�VSVV�ODFVT�RUJ 
&RXUULHUV�pOHFWURQLTXHV��� SUHVLGHQFH�VSVV#JORJHWURWWHU�QHW 
   ������� YLFHSUHVLGHQFH�VSVV#JOREHWURWWHU�QHW 
   �������� WUHV�VSVV#JOREHWURWWHU�QHW  
    VSVV#JOREHWURWWHU�QHW� 

Février : 
7 et 8:   Conseil général de négociation 
12 et 13 : Conseil fédéral de négociation 
18 et 19: Info assurances — Appel d’offres 
19 :  Exécutif 
20 et 21 : Rencontres structures salariales 
26 :  Rencontre de vis-à-vis à la CSBE 
 

Mars : 
12 et 13 : Conseil fédéral 
14 :  Conseil fédéral de négociation 
15 :  Conseil général de négociation 
18 :  Réseau action mobilisation—RAM 
19 :  Exécutif 
20 :   Rencontre en organisation du travail 
20 au 22 : Conseil général  
21 :  Comité de relation de travail 
26 et 27 : Session nationale de la sécurité sociale 
28 :  Rencontre de vis-à-vis à la CSBE  
  Info vacances 

AssurAnces 
 

Si vous avez tenté d’augmenter votre 
protection à maladie 2 ou maladie 3 et 
que vous aviez reçu un refus, sachez 
que vous pouvez faire une nouvelle 
demande en ce sens dès maintenant. 
Les nouvelles conditions de modifica-
tion nous le permettent, à condition de 
les maintenir pour 24 mois. 

5DSSHO�-�3UpTXDOLILFDWLRQ�-�$IIHFWDWLRQ 
 
 

$X�SHUVRQQHO�GHV�VHUYLFHV�GLUHFWV�j�O¶pOqYH��6'e���Q¶RX�
EOLH]�SDV�TXH�YRXV�DYH]�GX� �HU� PDUV� DX� ���PDL� �����
SRXU�YpULILHU�HW�IDLUH�SDUYHQLU�V¶LO�\�D�OLHX��YRV�GLSO{PHV��
UHOHYpV�GH�QRWHV�HW� WRXWH�DXWUH�SLqFH�RULJLQDOH� MXVWLILDQW�
YRV� TXDOLILFDWLRQV�� ¬� O¶DIIHFWDWLRQ�� YRXV� SRXUUH]� VHXOH�
PHQW� FKRLVLU� XQ� SRVWH� GDQV� OHV� FODVVHV� G¶HPSORL� FR�
FKpHV��&HV�SLqFHV�MXVWLILFDWLYHV�GRLYHQW�rWUH�DFKHPLQpHV�
j�PDGDPH�,VDEHOOH�6��3RXOLQ��DX�6HUYLFH�GHV�UHVVRXUFHV�
KXPDLQHV�����-���-������SRVWH������� 

Avril : 
3 :  Exécutif 
8 :  Rencontre de vis-à-vis à la CSBE 
9 :  Rencontre AGL  
  Consultation sectorielle 
10 :  Info retraite 
16 :  Exécutif extraordinaire 
17 et 18 : Conseil fédéral 
24 au 26 : Conseil général de négociation 
30 :  Exécutif 
 
Mai : 
1er :  Rencontre en organisation du travail 
6 :   Rencontre de vis-à-vis à la CSBE 
8 :  Rencontre éducatrices Passe-Partout 
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Salariées ou salariés qui travaillent de soir 
 

Toute salariée et tout salarié qui travaille de soir 
peut être présent, lorsqu’une réunion syndicale 
est à l’horaire en soirée, après entente avec son 
supérieur et à condition de reprendre les heures 
équivalentes à la durée de l’absence. Veuillez-
vous référer à 3-5.02 de nos arrangements locaux.  

8QH�SpWLWLRQ�SRXU�TXH�FHVVH�OD�YLROHQFH�
HQYHUV�OH�SHUVRQQHO�GH�VRXWLHQ�VFRODLUH 
 

'HSXLV� OH� PRLV� GH� VHSWHPEUH�� QRWUH� IpGpUDWLRQ� GpQRQFH� OD� YLR�
OHQFH� HQYHUV� OH� SHUVRQQHO� GH� VRXWLHQ� VFRODLUH�� (OOH� D� GpFULW� FH�
SUREOqPH�GDQV� OHV�PpGLDV�HW� DXSUqV�GH�SOXVLHXUV�DFWHXUV�GX�PL�
OLHX�GH�O¶pGXFDWLRQ��/H�JRXYHUQHPHQW�QH�V¶HVW�SDV�HQJDJp�j�UpJOHU�
OH� SUREOqPH�� F¶HVW� OH� WHPSV� GH� SDVVHU� j� O¶DFWLRQ� HW� GH� VLJQHU� OD�
SpWLWLRQ� 
 
'¶XQH� YRL[� IRUWH�� LO� IDXW� UDSSHOHU� O¶XUJHQFH� G¶LQWHUYHQLU� SRXU�
FKDQJHU�OD�VLWXDWLRQ��([LJHRQV�XQ�PLOLHX�H[HPSW�GH�YLROHQFH�SRXU�
OH�SHUVRQQHO�GH�VRXWLHQ�VFRODLUH��/D�SpWLWLRQ�VH�WHUPLQH�OH����PDL�
������)DLWHV-YLWH� 
 
3RXU�VLJQHU�FHWWH�SpWLWLRQ��YRXV�GHYH]�FRPSOpWHU���
pWDSHV�� 
 
eWDSH�����5HPSOLVVH]�OH�IRUPXODLUH�j�O¶DGUHVVH�
ZZZ�DVVQDW�TF�FD�IU�H[SULPH]-YRWUH-RSLQLRQ�SHWLWLRQ�3HWLWLRQ
-�����LQGH[�KWPO�RX�j�FHOOH�UDFFRXUFLH�WLQ\XUO�FRP�\����YOD� 
 
eWDSH�����&RQVXOWH]�YRWUH�ERvWH�GH�FRXUULHOV�HW�RXYUH]�OH�PHVVDJH�
HQYR\p�SDU�O¶$VVHPEOpH�QDWLRQDOH� 
 
eWDSH�����'DQV�FH�PHVVDJH��FOLTXH]�VXU�OH�OLHQ�YRXV�SHUPHWWDQW�
G¶HQUHJLVWUHU�YRWUH�VLJQDWXUH� 
 
9RXV�QH�SRXYH]�VLJQHU�OD�PrPH�SpWLWLRQ�TX¶XQH�VHXOH�IRLV� 


